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Ce guide propose une aide à l’utilisation de l’application Extranet-RH au moment 
des différentes phases de la campagne entretien professionnel :  
 

 Avant l’entretien, comment imprimer les documents nécessaires à la 
préparation de l’entretien ;  
 

 A l’issue de l’entretien, comment saisir les données relatives à la fiche de 
poste, des besoins de formation, l’évaluation et imprimer les fiches 
correspondantes. 

 
De façon générale, tous les formulaires peuvent être modifiés et enregistrés de façon 
temporaire avant validation et transmission. 
 
Une fois validés et transmis, ils ne sont plus modifiables. 
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1. Se connecter à l’Extranet-RH 
 
 

Adresse de l’application Extranet RH : http://extranet-rh.iledefrance.fr 

 
Utilisez votre login et mot de passe de messagerie pour vous connecter. 

 
 
En cas d’oubli de mot de passe : 
 
Pour les proviseurs et gestionnaires, un lien vous permet de générer un nouveau de mot de 
passe : cf copie écran ci-dessus. 
 
Si vous êtes chef d’équipe, il convient de vous reporter au courrier reçu début janvier 
précisant votre login et mot de passe. Ils correspondent à ceux définis pour l’accès à votre 
messagerie. 
 
 

http://extranet-rh.iledefrance.fr/
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Une fois connecté, vous pouvez accéder : 
 

 à votre onglet permanent « espace personnel », qui vous permet de consulter et 
imprimer votre propre fiche de poste ou bilan de formation. 
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 Aux deux onglets permanents « Postes » et « Formations », correspondant aux 
postes et bilans de formation de vos agents encadrés : 

 
Accès aux fiches de poste des collaborateurs sous votre responsabilité directe (mise à 
jour possible) et indirecte (cadenas : uniquement en consultation) : 

 

 
 
Dans cet exemple, l’encadrant N+2 dispose de plusieurs collaborateurs sous sa 
responsabilité. 
 
L’accès aux informations et leur mise à jour est possible pour les données des agents qui 
leur sont rattachés directement et qui ne sont pas matérialisés par un cadenas. 
 
A titre d’exemple, le poste 4710 « agent d’accueil » ne pourra faire l’objet de modification. 
Cela signifie que l’agent affecté est sous la responsabilité du N+1 encadré par le N+2, d’où 
cette visibilité en consultation seule possible. 
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Accès aux bilans des formations des agents sous votre responsabilité directe (mise à 
jour possible) et indirecte (cadenas : uniquement en consultation) : 
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 A l’onglet « entretien professionnel » dédié à la campagne 
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2. Avant l’entretien 

 

Afin de préparer l’entretien avec votre agent encadré, il est recommandé d’imprimer la fiche 
du poste occupé par l’agent, et son bilan de formation et de les lui remettre. 
 
Pour imprimer ces deux fiches, à partir de l’onglet « entretien professionnel » : 
 

 Cliquez sur la ligne correspondant à l’agent encadré 

 Cliquez sur les deux liens proposés pour imprimer les fiches de poste et le bilan de 
formation 
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3.  Après l’entretien 
 

A l’issue de l’entretien professionnel, vous allez : 
 

 Renseigner la fiche de poste : pour chaque activité, il convient de définir le taux 
d’activité et éventuellement des activités complémentaires ; 

 Saisir les besoins en formation ; 

 Saisir la fiche d’évaluation professionnelle avec les acquis professionnels, les 
objectifs fixés pour l'année écoulée, l’évaluation de la valeur professionnelle, l’avis 
sur un éventuel avancement (échelon, grade, promotion interne), les objectifs pour 
l'année à venir, les souhaits d'évolution professionnelle exprimés pas l'agent pour 
l'année, l’appréciation générale les objectifs, l’évaluation de la valeur professionnelle 
et les perspectives de carrière ; 

 Communiquer les fiches provisoires éditées au proviseur pour validation ; 

 Valider informatiquement l’ensemble de ces formulaires ; 

 Imprimer l’ensemble des fiches afin de les communiquer à la signature du proviseur 

 Une fois le compte rendu signé par le proviseur, le notifier à votre agent pour 
signature ; 

 Saisir la date de notification dans l’Extranet-RH. 
 

3.1. Renseigner la fiche de poste 

 

 

1. Renseigner la fiche de poste 
Il est possible d’y accéder par le ce lien dans l’onglet entretien professionnel : 
 

 

http://192.168.77.124:8080/extranet-rh/ServControl?action=RMAJ&sid=1296277&qid=8&currentContext=section_biac_1#80
http://192.168.77.124:8080/extranet-rh/ServControl?action=RMAJ&sid=1296277&qid=8&currentContext=section_biac_1#81
http://192.168.77.124:8080/extranet-rh/ServControl?action=RMAJ&sid=1296277&qid=8&currentContext=section_biac_1#81
http://192.168.77.124:8080/extranet-rh/ServControl?action=RMAJ&sid=1296277&qid=8&currentContext=section_biac_1#16
http://192.168.77.124:8080/extranet-rh/ServControl?action=RMAJ&sid=1296277&qid=8&currentContext=section_biac_1#82
http://192.168.77.124:8080/extranet-rh/ServControl?action=RMAJ&sid=1296277&qid=8&currentContext=section_biac_1#82
http://192.168.77.124:8080/extranet-rh/ServControl?action=RMAJ&sid=1296277&qid=8&currentContext=section_biac_1#113
http://192.168.77.124:8080/extranet-rh/ServControl?action=RMAJ&sid=1296277&qid=8&currentContext=section_biac_1#113
http://192.168.77.124:8080/extranet-rh/ServControl?action=RMAJ&sid=1296277&qid=8&currentContext=section_biac_1#17
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Ou directement dans l’onglet « Postes » en cliquant sur la fiche de poste concernée : 
 

 
 

Utiliser le bouton « Renseigner la fiche de poste ». 
 
 
Un formulaire apparaît : 
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Renseigner éventuellement la finalité du poste : 

 
 

 

 

Puis il convient d’indiquer pour chaque activité le temps consacré par l’agent aux différentes 
activités indiquées dans la fiche de fonction à l’aide des curseurs : 
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La fiche de poste comporte un cadre intitulé « activités complémentaires » qui peut être 
complété. 
L’évaluateur doit aussi cocher la case « assistant de prévention » si cette mission a été 
confiée à l’agent. 
 

 
 

 

Puis valider la saisie par le bouton « ENREGISTRER ». 
 
 
 
Un message d’erreur apparaît si la somme des activités n’a pas atteint 100%, que l’agent 
soit à temps complet ou à temps partiel : 
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Auquel cas, les données sont alors enregistrées : 
 

 
 

Pour continuer, cliquer sur « SUITE » ou « MODIFIER LE FORMULAIRE » (pour 
éventuellement revenir sur sa saisie). 
 

 

 

2. Imprimer la fiche de poste provisoire 
 
Pour relecture et validation du proviseur, il est possible d’imprimer la fiche de poste : 
 

 
 

Et si besoin, il est possible de revenir sur la saisie par le bouton « MODIFIER ». 
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3. Valider et transmettre 
 
Il convient de valider et de transmettre la fiche de poste : 
 

- Au proviseur pour signature ; 
- A l’agent pour notification. 

 

 
 
Après cette étape, il n’est plus possible d’effectuer de nouvelles modifications.  
 
 
Puis imprimer la fiche de poste transmise : 
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3.2. Saisir les besoins en formation 

 
La formation s’articule autour de deux axes :  
 
- Les formations métiers 
Elles regroupent l’ensemble des actions suivies à titre professionnel direct par les agents 
régionaux : elles permettent aux agents de renforcer et développer leurs compétences sur 
leur poste, en lien avec la stratégie générale de l’Exécutif, de la direction générale des 
services et de l’équipe de direction de l’EPLE. Elles peuvent être engagées à l’initiative de 
l’encadrement ou à l’initiative des agents après validation par leur hiérarchie.  
 
- Les formations individuelles 
Il s’agit des formations permettant le développement des savoirs de base et 
l’accompagnement dans la construction des parcours individuels de carrière, qu’ils soient 
tournés vers des projets d’évolution en interne ou non. Il s’agit de l’ensemble des formations 
suivies à titre individuel par les agents, en lien avec leur projet professionnel et non 
nécessairement leur poste.  
 
Chaque année, le recensement des besoins en formation est fixé au maximum à cinq 
besoins par agent, dont deux au plus relevant de l'axe individuel.  
Pour l’ensemble des demandes de formation (formations métiers et individuelles), le 
responsable hiérarchique procède à une priorisation des besoins de  l’agent.  
 
1. Saisie  
Pour saisir un nouveau besoin de formation, se reporter à l’onglet « formations », 
sélectionner l’agent concerné, puis cliquer sur « nouveau besoin ». 
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Pour sélectionner une formation dans le catalogue proposé par la Région, cliquer sur le lien 
« sélectionner dans le catalogue ». 

 
 

 
 
Il est possible d’utiliser des filtres pour trouver la formation recherchée dans le catalogue 
proposé via les champs Domaine/Sous-Domaine ou encore par mot clé. 
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Indiquer la priorité : 

 
 

 
Puis utiliser le bouton « ENREGISTRER ». La page suivant apparaît. Pour continuer, cliquer 
sur « SUITE » ou « MODIFIER LE FORMULAIRE » (pour éventuellement revenir sur sa 
saisie) : 
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Le besoin apparait dans l’écran récapitulatif : 
 

 
 
 
Pour revenir sur le besoin, il convient de cliquer ici  
 
Il sera alors possible de supprimer ou modifier les données : 
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2. Validation 
 
Il convient de valider l’ensemble des besoins saisis par le bouton « VALIDER TOUS LES 
BESOINS » : 
 

 
Après cette étape, il n’est plus possible d’effectuer de nouvelles modifications.  
 
 
 
3. Imprimer le bilan de formation actualisé 
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En signant le compte-rendu de l’entretien professionnel, le proviseur de l’établissement 
valide le recensement des besoins de formation et leur priorisation. 
 
 
Le besoin apparaît maintenant dans le récapitulatif de l’agent.  
Deux possibilités se présentent : 
- valider chaque besoin en cliquant sur « VALIDER et TRANSMETTRE ». Après cette étape, 
il n’est plus possible d’effectuer de nouvelles modifications, 
- valider globalement tous les besoins de l’agent par le lien « valider tous les besoins ». 
Après cette étape, il n’est plus possible d’effectuer de nouvelles modifications.  
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3.3. Saisie de l’évaluation 

 

 

Pour saisir l’évaluation, cliquez sur le lien : « Saisir / Modifier » 
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Le formulaire dédié à l’agent apparaît. 
 

 
 
 
Le formulaire se présente sous différentes rubriques qu’il convient de compléter : 
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1. Agent  
 
Ce premier bloc résume les informations générales de l’agent : nom, prénom, matricule, date 
de naissance, catégorie de l’agent (T : Titulaire, S : Stagiaire, C : Contractuel, N : Non 
titulaire non permanent), la catégorie du grade, le cadre d’emplois, le grade et sa date de 
nomination.  
 
 

 
 
 
 
2. Entretien 
 
Un deuxième bloc de saisie où devront être complétés obligatoirement les champs suivants : 
Date de convocation : pour rappel, la convocation de l’agent se réalise dans un délai 
minimum de 8 jours avant l’entretien.  
Date d’entretien : date d’entretien de l’agent. 
Evaluateur : le nom et prénom de l’encadrant direct. 
Fonction évaluateur : rappeler la fonction de l’encadrant. 
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Exemple de saisie : 
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3. Acquis professionnels 
 
Il convient de saisir le poste actuel occupé et le poste précédemment occupé en indiquant 
pour chacun les aptitudes et compétences acquises. 
Dans ce même bloc, il sera nécessaire d’indiquer le mode d’entrée dans la fonction publique. 
Enfin, l’encadrant indiquera si l’agent a réussi un concours ou examen professionnel d’un 
grade supérieur en précisant son intitulé. 
 
Exemple de saisie : 
 

 
 
 
 
 
4. Objectifs fixés pour l’année écoulée 
 
Ce bloc sera alimenté l’année suivante. 
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5. Evaluation de la valeur professionnelle 
 
 
L’encadrant indiquera pour chaque critère son évaluation : 
Excellent niveau  
L’agent maîtrise parfaitement les compétences liées à l’exercice des missions et est capable 
de les transposer dans d’autres situations. Il satisfait largement les attentes exigées sur le 
poste.  
 
Bon niveau  
Les missions confiées à l’agent sont atteintes et assurées de manière satisfaisante.  
 
À améliorer  
Les missions confiées à l’agent sont partiellement réalisées et peuvent être améliorées. Des 
pistes de progrès doivent être trouvées.  
 
Non maîtrisée  
Les missions réalisées ne sont pas conformes aux attentes exigées sur le poste.  
L’appréciation générale ne doit pas faire état d’un jugement de valeur ou d’un ressenti sur la 
personnalité.  
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Pour les encadrants, les critères suivants apparaissent : 
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6. Proposition d’avancement 
 
Si l’agent peut prétendre à un ou plusieurs avancements (échelon, grade, promotion interne), 
ces zones seront automatiquement alimentées. 
L’évaluateur indiquera son avis. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
7. Objectifs pour l’année à venir  
 
Chaque objectif doit exprimer précisément le but déterminé d’une action qu’un agent 
ou que la collectivité souhaite atteindre. Il doit nécessairement être porteur de sens, 
s’inscrire dans une démarche globale et donc s’appuyer sur des choix stratégiques. 
 
L’encadrant assigne à l’agent entre 2 et 3 objectifs pour les non encadrants et entre 2 et 
4 objectifs pour les encadrants dont : 
 
- au moins 1 objectif de contribution à la réalisation des missions de son service, 
déclinaison opérationnelle des objectifs fixés au niveau supérieur ; 
 
- au moins 1 objectif de développement des compétences qui correspond soit à un 
objectif de progression dans l’exercice des missions de l’agent soit à la réalisation d’un projet 
individuel en lien avec le métier de l’agent ; 
 
- au moins 1 objectif managérial pour tous les encadrants. 
 
Ces objectifs sont renseignés dans la grille d’évaluation en prenant bien soin d’indiquer : 
 
- le type d’objectif fixé ; 
 
- le ou les critères de mesure permettant d’apprécier qualitativement  ou quantitativement la 
réalisation de l’objectif ; 
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- le cas échéant, dans la colonne « Remarques », les circonstances particulières propres à 
l’objectif considéré (préalable requis, moyens nécessaires à la réalisation de l’objectif, etc.). 
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8. Souhaits d’évolution professionnelle exprimés par l’agent pour l’année 
 
Cette rubrique permet à l’agent d’exprimer de manière formalisée ses perspectives 
d’évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité. 
L’évaluateur saisira les souhaits émis par l’agent. 
 

 
 
 
 
9. Appréciation générale  
 
L’évaluateur doit rédiger une appréciation générale de l’agent évalué. Cette appréciation doit 
être motivée et en cohérence avec l’expression de la valeur professionnelle renseignée dans 
la grille déjà complétée. 
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10. Enregistrer  
 
Il convient d’enregistrer la saisie en cliquant sur le bouton dédié : 

 
 
 
La solution vous alerte en cas d’oubli de saisie : 
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Cliquez sur le bouton ENREGISTRER pour sauvegarder les modifications. 
Un message de confirmation apparaît. 
Tant que le formulaire n’aura pas été validé, vous pourrez revenir modifier les données. 
 
 

 
 
 
Cliquez sur SUITE pour continuer. 
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Il est possible de revenir sur la saisie par le bouton « SAISIR/MODIFIER ». 
 

 

 

Il est nécessaire d’imprimer la version provisoire pour relecture et validation par le proviseur : 
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11. Valider/Imprimer  
 

 
Puis valider définitivement le compte-rendu par le bouton « VALIDER ET TRANSMETTRE »  

 
 

Après cette étape, il n’est plus possible d’effectuer de nouvelles modifications.  
 

 

Le supérieur hiérarchique direct imprime et signe le compte-rendu de l’entretien et le ou les 
fiches d’avancement et les transmet au proviseur pour signature.  
Le proviseur valide ou révise les propositions du supérieur hiérarchique direct de l’agent et 
signe le compte-rendu.  
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12. Notifier 
 
Le compte rendu définitif est transmis à l’agent dans un délai de 15 jours maximum après 
l’entretien.  
La solution vous rappelle l’échéance : 
 

 
 
 
Dès notification à l’agent, il convient de le déclarer par le formulaire dédié : 
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Inscrire la date de notification dans le champ dédié puis « ENREGISTRER ». 
 
 
Le compte rendu est alors validé informatiquement.  
 
 
A compter de la notification du compte-rendu, l’’agent dispose également d’un délai de 15 
jours pour formuler, le cas échéant, ses observations, et remettre le compte rendu signé à 
son supérieur hiérarchique direct. 
 

 

 

  

 


